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(54) Dispositif de fixation d’une penture sur un vantail

(57) Ce dispositif est remarquable en ce que les
agencements (4a) de la platine (4) pour le montage avec
capacité de réglage en translation de la patte d'articu-
lation (1), sont constitués par une fente débouchante
(4a), formée transversalement dans l'épaisseur de ladi-
te platine (4) pour le maintien et le libre engagement de
ladite patte (1), tandis que les agencements (4b) pour

son montage réglable par rapport à la patte de fixation
(2), sont constitués par une rainure profilée (4b) rece-
vant la section transversale (2a) de ladite patte de forme
complémentaire, ladite rainure (4b) étant formée per-
pendiculairement à la fente (4a) recevant la patte d'ar-
ticulation (1), ladite platine (4) présentant des moyens
de prépositionnement (5) et de fixation de la penture sur
le vantail.
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Description

[0001] L'invention se rattache au secteur technique
des pentures pour l'articulation des vantaux, notamment
des volets.
[0002] Généralement, les pentures sont fixées en
parties haute et basse du vantail considéré, pour être
engagées, au niveau de leur extrémité conformée pour
faire office de charnière, sur des gonds scellés à proxi-
mité de l'ouverture à équiper.
[0003] On distingue essentiellement les pentures
droites et les pentures équerrées. Pour l'essentiel, une
penture droite comprend un seul élément rectiligne sus-
ceptible de présenter différentes longueurs et différents
profils, dont l'une des extrémités est conformée pour fai-
re office de charnière. L'élément rectiligne est fixé direc-
tement sur le vantail considéré, par tout moyen connu
et approprié.
[0004] Une penture équerrée se compose de deux
éléments distincts disposés à 90° l'un par rapport à
l'autre, à savoir une patte d'articulation et une patte de
fixation sur le vantail.

Dans une forme de réalisation de ce type de pen-
ture équerrée, la patte d'articulation peut être fixée per-
pendiculairement à la platine par soudure et/ou riveta-
ge, de manière à former un ensemble unitaire. La fixa-
tion est par conséquent réalisée en usine, ce qui tend à
augmenter les coûts de fabrication.
[0005] On a proposé également de réaliser ce type
de penture équerrée sous forme de deux éléments in-
dépendants, à savoir une patte d'articulation et une pat-
te de fixation. Généralement, les pattes d'articulation et
de fixation présentent des agencements complémentai-
res permettant un réglage en position. Pour assurer la
liaison entre la patte d'articulation et la patte de fixation,
il est généralement nécessaire d'utiliser un croisillon de
maintien, en vue d'assurer la fixation de l'ensemble, gé-
néralement par vis, dans l'épaisseur du vantail. Cette
façon d'opérer est donc peu pratique.
[0006] D'autres problèmes apparaissent également
dans le cas d'une rénovation où l'on veut simplement
changer les vantaux, les gonds d'articulation étant déjà
en place. En effet, après avoir effectué les différents ca-
lages nécessaires, il peut arriver, malgré tout, que la
penture, après fixation, soit mal positionnée, interdisant
par conséquent la bonne fermeture du vantail considé-
ré. Autrement dit, l'opérateur doit recommencer les dif-
férents perçages nécessaires à la fixation de l'ensemble
de la penture.
[0007] L'invention s'est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients, de manière simple, sûre, efficace et
rationnelle.
[0008] Le problème que se propose de résoudre l'in-
vention est de permettre, dans le cas d'une penture en
deux éléments indépendants, à savoir une patte d'arti-
culation et une patte de fixation, le prépositionnement
de l'ensemble de la penture par rapport à des gonds
d'articulation déjà installés, en réalisant par conséquent

une fixation temporaire permettant de procéder à des
essais avant fixation définitive.
[0009] Un autre problème que se propose de résou-
dre l'invention est de pouvoir installer l'ensemble du
vantail sur les gonds d'articulation, à partir de l'intérieur
et non plus à partir de l'extérieur, comme c'est le cas,
selon les différentes solutions techniques proposées.
[0010] En effet, que ce soit dans le cas de pentures
fixes, sans possibilité de réglage, ou dans le cas de pen-
tures avec possibilité de réglage, notamment de la patte
d'articulation, il apparaît que cette dernière est toujours
montée et fixée du côté de la face externe du vantail.
[0011] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu
et mis au point un dispositif de fixation d'une penture sur
un vantail, constitué d'une patte d'articulation et d'une
patte de fixation indépendantes disposées à 90°, ce dis-
positif étant conforme aux caractéristiques de la reven-
dication 1.
[0012] Pour résoudre le problème posé de permettre
le réglage en position de l'ensemble de la patte d'arti-
culation par rapport à la patte de fixation préalablement
fixée sur le vantail, les agencements de la platine sont
constitués par une rainure profilée en section recevant
la section transversale de ladite patte, de forme com-
plémentaire, ladite rainure étant formée perpendiculai-
rement à la fente recevant la patte d'articulation.
[0013] Pour résoudre le problème posé, et pour as-
surer le montage du vantail sur les gonds d'articulation,
à partir de l'intérieur, le dispositif comprend un étrier
support apte à enserrer la section du vantail et présen-
tant, d'une part, une branche apte à recevoir, avec ca-
pacité de réglage en translation, la platine d'accouple-
ment et, d'autre part, une branche apte à recevoir, avec
capacité de réglage en translation, la patte d'articulation
du côté de la face interne du vantail, ledit étrier et ladite
platine présentant des moyens de pré-positionnement
et de fixation de la penture sur le vantail.
[0014] A partir de cette conception de base, selon une
première forme de réalisation, l'étrier est monobloc et
présente les deux branches disposées parallèlement
avec un écartement fixe prédéterminé.
[0015] Dans une autre réalisation, l'étrier est consti-
tué par deux éléments indépendants dont l'un présente
la branche externe et l'autre la branche interne, lesdits
éléments présentant des moyens complémentaires
d'accouplement avec capacité de réglage pour faire va-
rier à volonté l'écartement entre lesdites branches en
fonction de l'épaisseur du vantail. L'une des branches
présente, à l'une de ses extrémités, une patte équerrée
apte à être engagée avec capacité de réglage dans une
rainure qui présente une autre patte équerrée formée à
l'une des extrémités de l'autre branche.
[0016] L'invention est exposée ci-après plus en détail
à l'aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une forme
de réalisation de la platine d'accouplement ;

- la figure 2 est une vue de face de la penture équipée
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de la platine d'accouplement ; on a illustré par des
traits interrompus les différentes possibilités de
réglage ;

- la figure 3 est une vue en coupe transversale con-
sidérée selon la ligne 3-3 de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en coupe considérée selon
la ligne 4-4 de la figure 2 ;

- les figures 5 et 6 sont des vues en perspective de
l'étrier réalisé sous forme d'un ensemble
monobloc ;

- la figure 7 est une vue en perspective d'une autre
forme de réalisation de l'étrier en deux éléments in-
dépendants pour permettre un réglage ;

- les figures 8 et 9 sont des vues en perspective d'une
forme de réalisation avantageuse de la platine
d'accouplement ;

- la figure 10 est une vue en perspective de l'ensem-
ble du dispositif de fixation dans le cas d'un étrier
monobloc ;

- la figure 11 est une vue en perspective montrant le
montage de l'ensemble du dispositif sur un vantail
représenté du côté de sa face externe ;

- la figure 12 est une vue correspondant à la figure
11 considérée du côté de la face interne du vantail ;

- la figure 13 est une vue en perspective montrant le
montage de l'ensemble du dispositif dans le cas
d'un étrier réglable sur un vantail représenté du côté
de sa face externe ;

- la figure 14 est une vue correspondant à la figure
13 considérée du côté de la face interne du vantail.

[0017] D'une manière parfaitement connue pour un
homme du métier, la penture, désignée dans son en-
semble par (P), est composée de deux éléments indé-
pendants, à savoir une patte d'articulation (1) et une pat-
te de fixation (2). Dans l'exemple illustré, la patte de fixa-
tion (2) est composée de deux branches équerrées (2a)
et (2b). Bien évidemment, sans pour cela sortir du cadre
de l'invention, on n'exclut pas d'utiliser une patte de fixa-
tion (2) constituée d'une seule branche rectiligne.
[0018] D'une manière connue, la patte de fixation (2)
est généralement fixée facialement en parties haute et
basse du vantail, au niveau de ses angles considérés
du côté de l'articulation. Cette fixation peut être effec-
tuée au moyen d'organes d'assemblage engagés dans
des trous (2c) formés dans l'épaisseur de la patte de
fixation (2).
[0019] La patte d'articulation (1) présente une partie
rectiligne d'appui (1a) dont l'une des extrémités est pro-
filée en forme de charnière (1b), pour coopérer avec un
gond (non représenté) que présente l'ouverture à équi-
per.
[0020] Selon une caractéristique à la base de l'inven-
tion, la patte de fixation (2) et la patte d'articulation (1)
coopèrent avec une platine d'accouplement (4) présen-
tant des agencements aptes à permettre, d'une part, le
prépositionnement et le réglage de la patte d'articulation
par rapport à la patte de fixation notamment et, d'autre

part, la fixation de l'ensemble de la penture, c'est-à-dire
de la patte d'articulation (1) et de la patte de fixation (2)
sur le vantail considéré (V).
[0021] Comme le montre notamment la figure 1, la
platine (4), qui fait office de noeud d'accouplement, pré-
sente une fente débouchante (4a) formée transversale-
ment dans son épaisseur. Dans cette fente, est engagée
la patte d'articulation (1), notamment la partie rectiligne
(1a) de section méplate complémentaire. La patte d'ar-
ticulation (1) peut donc coulisser par rapport à la platine
d'accouplement (4).
[0022] Selon une autre caractéristique, la platine
d'accouplement présente, d'une manière perpendiculai-
re à la fente (4a), une rainure profilée (4b) apte à enser-
rer la section transversale de la patte de fixation (2), no-
tamment sa branche verticale (2a), dans le cas d'une
patte équerrée. Dans ce but, la rainure (4b) et la section
transversale de la patte de fixation (2), notamment la
branche (2a) présentent des profils complémentaires
d'accouplement avec capacité de libre coulissement.
Ces profils peuvent être de type queue d'aronde (figure
3) ou sensiblement en T (figures 8 et 9).
[0023] Compte tenu de ces dispositions, la patte de
fixation (2) étant préalablement rendue solidaire du van-
tail, il suffit d'engager, par coulissement, la platine d'ac-
couplement (4) dont le profil de la rainure (4b), coulisse
par rapport au profil complémentaire de la branche de
fixation (2a). La platine (4) est donc accouplée à la patte
de fixation (2) avec capacité de coulissement. La patte
d'articulation (1) peut être engagée dans la fente (4a)
de la platine (4) pour être positionnée perpendiculaire-
ment à la patte de fixation (2) (figure 2).
[0024] Selon l'invention, préalablement à la fixation
définitive de l'ensemble de la penture, il est possible
d'assurer un prépositionnement, notamment de la patte
d'articulation (1) par rapport à la patte de fixation (2), au
moyen de la platine (4). Dans ce but, la platine (4) pré-
sente un trou (4c) pour le montage d'une vis pointeau
(5) coopérant en appui avec la patte d'articulation (1).
[0025] Compte tenu de ces dispositions, il est par con-
séquent possible d'assurer le prépositionnement, no-
tamment de la patte d'articulation (1), en vue de procé-
der à des essais et des réglages par rapport aux gonds
pré-équipant l'ouverture. Si les réglages ne donnent pas
satisfaction, il suffit de dévisser la vis pointeau et de mo-
difier les réglages en position. Si les réglages du posi-
tionnement sont satisfaisants, il suffit d'assurer la fixa-
tion de l'ensemble au moyen, par exemple, d'une vis en-
gagée dans un trou de la platine pour traverser l'épais-
seur des deux branches (1) et (2) et être vissée dans
l'épaisseur du vantail.
[0026] Dans une autre forme de réalisation, la fixation
de la patte d'articulation (1), avec possibilité de réglage
en translation et en hauteur, par rapport à la patte de
fixation (2), s'effectue par l'intermédiaire d'un étrier (3)
en combinaison avec la platine d'accouplement (4), du
côté de la face interne du vantail (V). L'étrier (3) est con-
formé pour enserrer la section du vantail considéré (V).
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Autrement dit, comme il sera décrit dans la suite de la
description, l'étrier (3) délimite une section en U, pour
l'engagement de l'épaisseur du vantail (V).
[0027] L'étrier (3) présente une branche (3a) apte à
recevoir, avec capacité de réglage en translation, la pla-
tine d'accouplement (4), laquelle présente, comme in-
diqué, des agencements pour le montage, avec capa-
cité de réglage, de la patte de fixation (2) (branche (2a)
dans l'exemple illustré), du côté de la face externe du
vantail (V). La branche (3a) de l'étrier est donc située
du côté de la face externe du vantail (V).
[0028] L'étrier (3) présente, parallèlement à la bran-
che (3a), une autre branche (3b) apte à recevoir, avec
capacité de réglage en translation, la patte d'articulation
(1), du côté de la face interne du vantail. La branche
(3b) de l'étrier est donc située du côté de la face interne
du vantail (V).
[0029] La platine (4) (figures 8 et 9) présente une fen-
te débouchante (4a) formée transversalement dans son
épaisseur pour le montage avec capacité de coulisse-
ment, de la branche (3a) de l'étrier (3). D'une manière
perpendiculaire à la fente (4a), la platine (4) présente
une rainure profilée (4b) pour être accouplée, avec ca-
pacité de réglage en position, sur la patte de fixation (2).
La section transversale de la patte de fixation (2) et la
section transversale de la rainure (4b) présentent des
formes complémentaires de guidage.
[0030] D'ores et déjà, on observe que ces disposi-
tions permettent un réglage en hauteur et en translation
de l'étrier par rapport à la patte de fixation (2).
[0031] Selon une autre caractéristique importante de
l'invention, la branche (3b) de l'étrier présente des agen-
cements de montage, avec capacité de réglage, de la
patte d'articulation (1) de manière à ce que cette der-
nière soit située du côté de la face interne du vantail (V).
Dans ce but, la branche (3b) présente une fente débou-
chante (3b1) formée dans son épaisseur pour le libre
engagement de la partie méplate (1a) de la patte d'arti-
culation (1).
[0032] Dans l'exemple de réalisation illustré notam-
ment aux figures 1, 2, 6, 7 et 8, l'étrier (3) est monobloc,
les branches (3a et 3b) étant formées parallèlement à
partir d'un talon (3c). L'écartement entre les deux bran-
ches (3a et 3b) est prédéterminé en fonction de l'épais-
seur du vantail (V) à équiper.
[0033] Selon la réalisation illustrée figures 7, 13 et 14,
l'étrier (3) est constitué par deux éléments indépendants
pour permettre un réglage de l'écartement entre les
branches (3a et 3b). Comme le montre notamment la
figure 3, la branche externe (3a) et la branche interne
(3b) présentent des moyens complémentaires d'accou-
plement avec capacité de réglage pour faire varier à vo-
lonté leur écartement en fonction de l'épaisseur du van-
tail (V). Par exemple, la branche interne (3b) présente,
à l'une de ses extrémités, une patte équerrée (3d) apte
à être engagée, avec capacité de réglage, dans une rai-
nure (3el) qui présente une autre patte équerrée (3.e)
formée à l'une des extrémités de la branche externe

(3a).
[0034] Bien évidemment, l'étrier (3) et la platine d'ac-
couplement (4) présentent des moyens de pré-position-
nement et de fixation de l'ensemble de la penture sur le
vantail. Ces moyens de pré-positionnement peuvent
être constitués par des vis pointeau, la fixation s'effec-
tuant par des vis d'assemblage.
[0035] On revoie aux figures des dessins qui montrent
les agencements de fixation et de pré-positionnement
(4c) de la platine d'accouplement (4) et (3c) notamment,
de la branche interne (3b) de l'étrier (3). A noter égale-
ment que, dans le cas d'un étrier réglable en écarte-
ment, la plaque équerrée (3d) peut être bloquée dans
la rainure (3el) au moyen de vis.
[0036] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion. En particulier, on souligne et on rappelle que l'étrier,
en combinaison avec la platine d'accouplement, permet
le montage de la patte d'articulation du côté de la face
interne du vantail. Une telle disposition facilite le mon-
tage du vantail supprimant, par exemple, l'utilisation
d'échafaudage. On souligne également les grandes
possibilités de réglage et la simplicité de montage.

Revendications

1. Dispositif de fixation d'une penture sur un vantail,
constitué d'une patte d'articulation (1) et d'une patte
de fixation (2), indépendantes et disposées à 90°
et comprenant une platine d'accouplement (4) pré-
sentant, d'une part, des agencements (4a) pour le
montage, avec capacité de réglage en translation,
de la patte d'articulation (1) et, d'autre part, des
agencements (4b) pour être assujettie à la patte de
fixation (2) avec capacité de réglage en position,
caractérisé en ce que les agencements (4a) de la
platine (4) pour le montage avec capacité de régla-
ge en translation de la patte d'articulation (1), sont
constitués par une fente débouchante (4a), formée
transversalement dans l'épaisseur de ladite platine
(4) pour le maintien et le libre engagement de ladite
patte (1), tandis que les agencements (4b) pour son
montage réglable par rapport à la patte de fixation
(2), sont constitués par une rainure profilée (4b) re-
cevant la section transversale (2a) de ladite patte
de forme complémentaire, ladite rainure (4b) étant
formée perpendiculairement à la fente (4a) rece-
vant la patte d'articulation (1), ladite platine (4) pré-
sentant des moyens de prépositionnement (5) et de
fixation de la penture sur le vantail.

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la rainure (3b) est profilée pour
permettre un accouplement avec capacité de libre
coulissement.

3. Dispositif de fixation selon l'une quelconque des re-
vendications 1 et 2, caractérisé en ce qu'il com-
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prend un étrier support (3) apte à enserrer la section
du vantail et présentant, d'une part, une branche
(3a) apte à recevoir, avec capacité de réglage en
translation, la platine d'accouplement (4) et, d'autre
part, une branche (3b) apte à recevoir, avec capa-
cité de réglage en translation, la patte d'articulation
(1) du côté de la face interne du vantail, ledit étrier
(3) et ladite platine (4) présentant des moyens de
pré-positionnement et de fixation de la penture sur
le vantail.

4. Dispositif de fixation, selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que l'étrier (3) est monobloc et pré-
sente les deux branches (3a et 3b) disposées pa-
rallèlement avec un écartement fixe prédéterminé.

5. Dispositif de fixation, selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que l'étrier (3) est constitué par
deux éléments indépendants dont l'un présente la
branche externe (3a) et l'autre la branche interne
(3b), lesdits éléments présentant des moyens com-
plémentaires d'accouplement, avec capacité de ré-
glage, pour faire varier à volonté l'écartement entre
lesdites branches en fonction de l'épaisseur du van-
tail.

6. Dispositif de fixation, selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que l'une des branches (3b) pré-
sente, à l'une de ses extrémités, une patte équerrée
(3d) apte à être engagée, avec capacité de réglage,
dans une rainure (3e1) que présente une autre pat-
te équerrée (3e) formée à l'une des extrémités de
l'autre branche (3a).

7. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les moyens de prépositionne-
ment sont constitués par une vis pointeau (5) enga-
gée dans l'épaisseur de la platine (3) et apte à coo-
pérer en appui avec la patte d'articulation.

8. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les moyens de fixation sont
constitués par une vis d'assemblage engagée dans
l'épaisseur de la platine (4) et des pattes d'articula-
tion (1) et de fixation (2), pour être vissée dans
l'épaisseur du vantail.

9. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la patte de fixation (2) est droi-
te.

10. Dispositif de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la patte de fixation (2) est
équerrée.
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